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M~ SusanneHilton, ARC
(iinetteLajole, ARC, vice-présidenteparintérim

MM. CarolMartin, Canada
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DenisBernatchez,secrétaire

MM. JacquesLefebvre,Québec
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1. OUVERTURE DE
JOUR

LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU

Le président souhaite la bienvenueaux membres,puis il ouvre la lO3~ réuniondu
CCEBJ.

DATE:

® C pape debre e ~
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L’ordre dujour suivantestadopté:

1. Ouverturede laréunionet adoptionde l’ordredu jour
2. Adoptiondu compterendude la 102eréunion
3. Affairesdécoulantdela dernièreréunion
4. Dossierforesterie
5. RencontreavecM. DenisVandaldu MEF
6. Politiquede communicationdu CCEBJ
7. RivièreMégiscane
8. Rapportannueldu CCEBJ
9. Dépôtde documentsdivers
10. Varia
il. Dateetlieu de laprochaineréunion

2. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA 102eRÉUNION

Le compterendude la 102eréunionest adoptéaprèsy avoir apportéquelques
modifications.

3. AFFAIRESDÉCOULANT DE LA DERNIIERE RÉUNION

Le présidentfait le suivi de la dernièreréunionà partir de la note de servicedu
19 mars1998.

Le CCEBJécrira au GrandChefMatthewCoon Comepourle remercierdeson
appuiau projetdu CCEBJdemodifier le chapitre22 de la CBJNQet pourlui faire
partdesesdémarchesdanscedossier.

Une lettre seraenvoyéeaux ministresde l’Environnementdu Canada(Christine
Stewart)etdu Québec(PaulBégin)pourlesinformerdel’appui de MatthewCoon
Comeet desdemandesderessourcesfaitesàM’~ Gaudetet à M. (3ershbergpour
la révisiondu chapitre22.

Le CCEBJécriraauxtablesdenégociationsCris-QuébecetCris-Canadaafin deles
sensibiliserau rôle et au mandatdu CCEBJet à l’importancede la protectionde
l’environnement et du milieu social sur le territoire de la Baie-James,
particulièrementreliés au dossierde l’exploitation forestièreet à la volonté du
CCEBJde modifierle chapitre22.

Les membresconviennentde faire des démarchespour rencontrerle Comité
permanentsur l’environnement(comitéde la ChambredesCommunesprésidépar
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M. CharlesCaccia)qui apubliéunrapportsurla performanceenvironnementaledu
Canada.Le secrétairetenterad’obtenircerapportpourlesarchivesdu CCEBJ.

Écrireà la présidentedu Conseilconsultatifpublic mixte (M”~ MaryAnn Simon)
aiin de la sensibiliseraux difficultés rencontréespar le CCEBJ, particulièrement
dansle respectdesprincipesdirecteursdu chapitre22 de la CBJNQ associésà
l’exploitationforestièresurle territoiredelaBaie-James.

Finalement,dansle cadredu planstratégique1998-2002d’Hydro-Québecoù la
sociétéd’État mentionnedétenirun portefeuillede dérivationspartiellesderivières
et autresprojetspour6 TWh, lesmembresconviennentd’écrire àM. AndréCaillé
pourlui demandersi desprojetsparticulierssont prévuspourle territoire de la
Baie-James.Il faudraégalementtenterde savoir si un bilan environnementaldes
projetsdu territoireaétéréaliséavantd’aller del’avantavecdenouveauxprojets.

4. DOSSIERFORESTERIE

4a) AudiencespubliquessurlesPGAF

Un membrenommépar l’ARC sedit trèspréoccupépar le fait quedesterritoires
de coupeadditionnelssoientattribuésà desexploitantsforestierssur le territoire.
Les communautésautochtonesdu Territoirequi sont touchéespar l’exploitation
forestièreconstatentdeschangementsimportantsdansleurmodedevie.Le constat
est à l’effet qu’il ne sefait rien pour corrigerla situationqui est dénoncéedepuis
plusieursannées.il ne semblepasy avoir de volonté politique pour régler le
problème.

Le dépôt des prochains POAF préoccupeles Cris. Ils sont de plus en plus
nombreuxà croire que le CCEBJ, en tant qu’organismecréé pour surveiller
l’application du régime, devrait tenir des audiencespubliques sur les plans
d’aménagement.Les communautésontbesoind’unencadrementpourcomprendre
les enjeuxdecedossier.Le CCEBJpourraitsansdoutefournir cetencadrementsi
on lui en donnaitlesmoyens.

Un membrenommépar le Québecexpliqueque la Loi sur les forèts oblige les
exploitantsforestiersà donnerde l’information surleur plan d’aménagement.Le
CCEBJpeutégalementdemanderde l’information.Deplus, la Conventionpermet
au CCEBJ d’agir en tant qu’intervenantdansle dossierforesterie.Si le CCEBJ
recevaitdes demandesdescommunautéscries pourtenir des audiencessur les
plansd’aménagement,il seraitsansdoutesensibleàcettedemande.
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Après discussionsur le sujet, il ressortun consensusà l’effet que des audiences
publiquessurles prochainsPGAF soienttenuesdansles communautéstouchées
par l’exploitation forestière. il faudra se penchersur les modalités de ces
consultationset sur la responsabilitédu CCEBJ à cet égard (organisateurou
conseillerdescommunautés).Il faudraégalementpréparerle cadreet la logistique
decesconsultations.il estsansdoutepossiblederecouriràunepersonneressource
pourconseillerle CCEBJàcesujet.

4b) Directivetypepourlesplansd’aménagementforestier

Comme cela sefait régulièrementau coursd’une année,le CCEBJ reçoit pour
commentaires,envertudel’article 22.3.34dela Convention,desmodificationsaux
plansd’aménagement.Il est tenude fairepartde sescommentairesau MRN dans
undélai de90 jours.

Le CCEBJatoujourseude la difficulté à commentertantles pîansd’aménagement
queleursmodifications, comptetenudesfaiblesressourcesdont il disposeet du
manqued’informationcontenue,particulièrement,dansles modificationsaux plans
d’aménagementqui lui sont envoyés.

Alin de pallierà cettesituationetjusqu’àceque desnouvellesrèglesetun nouvel
encadrementsoientdéfinispourpermettreau CCEBJde s’acquitteradéquatement
de cetteresponsabilitéfondamentale,les membresconviennentd’écrire au sous-
ministredu MRN, M. RémyGirard, afin de lui proposerunedirectiveintérimaire
pourla soumissiondesplansd’aménagementforestier.

Il faudrarappelerque, bien que l’Administration régionalecrie (ARC) soit
représentéeau CCEBJ, il n’en restepasmoins que le Comité consultatifn’a
pas la prétention de connaîtretous les besoins et toutes les valeurs des
communautéscries du Territoire. La définition de ces besoins, selon une
approchemulticritère,accompagnéed’indicateursmesurablesestun processus
long et complexe.Ultimement,les Cris eux-mêmesdevrontvalider descritères
et des indicateursdanslesquels ils se reconnaissentet qui peuventbaliser
l’analysedesplansd’aménagement.

Entre-temps,d’ici à ce que cet exercicesoit terminé, voici les éléments
particuliersquele CCEBJ souhaitevoir apparaîtreà chaquefois quele MIRN
lui transmetunpland’aménagementouunemodificationàun tel plan:

- Les terrainsde chassefamiliaux (trapline)doiventêtretracéssur toutes
les carteset plansdéposés.
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- Lesdocumentsd’accompagnementdoivent comporterune description
claire et précisedessecteurstouchés,destravauxeffectuéset de leurs
impactssur les chasseurset les trappeurscris. Il importeégalementde
mentionner les retombées économiquespour les Cris en terme
d’emplois de même qu’en terme de servicesrendus.S’il y a lieu, la
descriptiondesmesuresd’atténuations’impose.

- Pourun PQAF ou un PGAF, la cartesynthèsedoit êtreà l’échelle 1:
250 000 afin d’obtenirunevision globalede l’exploitationforestièresur
le Territoire. La carte synthèsedoit illustrer les limites des aires de
trappe, les chemins forestiers, les camps et les communautés
autochtonestouchées.

- PourlesmodificationsàunPQAFou àun PGAF,lacartesynthèsedoit
êtreà l’échelle 1: 50 000, accompagnéedes feuillets bien identifiés à
l’échelle 1: 20 000. Les cartes doivent comporter une légende de
couleuroù l’on distingue clairementles secteursajoutéset retranchés.
Une carteà l’échelle 1: 250 000 devra accompagnerle tout afin de
permettreune localisation générale des endroits touchéspar les
activitésplanifiées.On doit indiquer,dansle rapportaccompagnantles
cartes,dansquellemesurela modificationva augmenterle rythmedes
coupesdansl’aire de trappeet l’accessibilitéauTerritoire.Un tableau,
où serontconsignéesles donnéessur l’étenduedescoupesproposées
par terrain de chasse,devra être soumis. Ces donnéesdevront être
présentéessousformecumulativeafin que le CCEBJpuisseévaluerles
nouvellesactivitésproposéespar rapport à l’état du terrain avant ces
interventions. Les donnéessur les routes devront égalementêtre
fourmes.

- Les noms desbénéficiairesde CAAF et desmandatairesde gestion
responsablesdoiventapparaîtresurles cartessoumisesainsiquesur les
documents d’accompagnement.Il est important d’y retrouver
égalementle nom de la communautétouchée,le numérode l’aire de
trappe,le nom du tallyman et les personnesconsultéesdansla ou les
communautésvisées.

Le CCEBJ a noté que les documentsqui lui sont transmis pour
commentaires ne permettent pas d’exprimer la sensibilité des
bénéficiairesde CAAF à la protectiondu modedevie des Cris. On y
retrouve en effet aucun commentaire ou allusion aux principes
directeursdu chapitre22 de la Conventionqui sont à la basede tout
développements’effectuantsur leTerritoire.
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- Le CCEBJ souhaitequele MIRN et les bénéficiairesétablissent,dansla
documentationsoumise,des liens plus directsentrele travail qui est
effectuésur le terrain et certainsespacesqui sont significatifs pourles
cris tels: lieux sacrés,sitesarchéologiques,camps,ravagesd’animaux,
airesde reproductiondesmammifères,etc.

- Le délai de 90 jours consentiau CCEBJ pour commenterles plans
d’aménagementou leurs modifications devrait démarrerà partir du
momentoù le Comitéconsultatifdétientune informationcomplètesur
le dossierà commenter.

Cettedirectiveintérimairecomporteun traindemesuresminimalesqui visentà
ce que l’exploitation forestièresur le Territoire s’inscrive dansl’esprit de la
Convention. A la lumière de l’expériencereliée à l’usage de cette directive
intérimaire, le CCEBJ en modifierale contenuet la portéedansle but de se
conformerà la rétroactionqu’il obtiendradescris et aux suggestionsque lui
formuleront les intervenantsforestiers,dansl’espritdesprincipesdirecteursdu
chapitre 22. Le CCEBJ souhaiteque cette directive intérimaire entre en
vigueur dès que possible afin que les exploitants forestiers puissent s’y
conformersansdélai.

4c) Modificationsspécifiquesàdesplansd’aménagement

Le CCEBJ a reçu, pour commentaires,les modifications à des plans
d’aménagementcorrespondantauxairescommunessuivantes:

- AC 26-05, déposéele 15 avril 1998. Les bénéficiaires sont Les
Chantiersde Chibougamaultée, Kruger et Les EntreprisesBertrand
Tremblayde Chibougamaumc. Cettemise àjour est relativeaux feux
de forêt de 1996-1997.Au coursdesadernièreréuniondu sous-comité
sur la foresterie,le comitéa reçude l’information verbalede la partdu
MIRN ausujetdecettemodification.

- AC 86-10, déposée le 13 mars 1998. Des informations
complémentairesont étéfournies le 27 avril 1998. Les bénéficiaires
sont: Scierie Landrienne, P.F. Tembec, Scierie Gallichan, Scierie
Amos,MatériauxBlanchetet NorbordLasarre.

- AC 85-20, déposéele 20 mai 1998. Le bénéficiareest Tembec.La
modification vise principalement l’ajout de secteurs d’éclaircie
précommercialeet l’ajout desecteursdecoupedanslecantonDieppe.
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Pour ces modifications, les membres ont noté qu’il n’y avait généralement pas
de traits de couleur sur les cartes pour indiquer les secteurs retranchés et
ajoutéset queles renseignementsmanquaientsur les communautésconsultées,
les airesde trappetouchées,les impactsdesmodificationssur le modedevie
des cris, la conformité aux principes directeurs du chapitre 22 de la
Convention,etc.

Pour ces modifications, le CCEBJ a convenud’écrire au MRN pour lui
rappelerles élémentsminimauxque doit contenirun plan d’aménagementou
unemodificationà un tel plan(voir directiveintérimaire).

Le CCEBJnesouhaitepasretarderindûmentlesdélaisdanscesdossiersni la
progressiondes travauxsur le terrain. Le CCEBJs’engageà faire diligence
dans le traitement de la demande si le MRN lui achemine rapidement
l’information demandée.

4d) Programmede miseenvaleursurle territoiredela Baie-James

Aprèsavoirdiscutédela portéedu programmede miseenvaleurdu MIRN, les
membresont convenud’écrire au ministre du MRN pour souleverles points
suivants:

- Le gouvernementdu Québec a mis en place des structures de
concertation locales et régionales dans toutes les régions
administrativesdu Québecet le CCEBJdésiremieux comprendreleurs
vocationsainsiqueles interfacespossiblesavecnotreComité.

- Dansla région du Nord-du-Québec,l’on retrouveneuf communautés
cries sur le territoire de la Baie-Jamesgouvernépar la Convention.
Cette Conventiona établi un certainnombrede structuresrégionales
par lesquellesles signatairesdevaientêtre en mesured’échangerde
façonofficielle et privilégiée.

- Le CCEBJaimerait quele ministre desRessourcesnaturellesidentifie
une personne ressource de son Ministère qui pourrait aider à
développerun mécanismequi favorisedeséchangesde vue soutenus
entrele CCEBJ etle MRN.

- Le CCEBJ souhaiteégalementfaire le point sur le programmedemise
envaleurdu MIRN qui sembleprendredeplus enplus d’importancesur
le territoire de la Baie-James,compte tenu des sommesqui y sont
consacrées.Le CCEBJ,entant qu’organismemultipartitecroit avoirun
rôle à jouer dans le programmede mise en valeur. En fait, nous
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sommesd’avis qu’un tel programme aurait dû faire l’objet d’une
consultationauprèsdu CCEBJlors de sonélaborationet avantsamise
en oeuvre.Sansporterdejugementsur le programmeactuel,le CCEBJ
souhaiteraitêtreimpliquédansla gestiondesbudgetsdu programmede
mise en valeur, dansl’identification despriorités et desorientations
ainsi quedansle choix desprojetsfinancés.

- Le CCEBJ souhaitetravailler à cettepropositionde collaboration le
plus tôt possible, car cela permettrait d’assurerune coordination
intégréedesactionsqui sedéroulentsurle territoirede la Baie-James.

- Les échangesrécentsquele CCEBJaeusavecmessieursAndréPaulet
HenricoLabergeau sujet du programmedemiseenvaleurne viennent
que renforcernotreopinion quant à la nécessitéde notre implication
dansceprogramme.

5. RENCONTRE AVEC M. DENtS VANDAI

Le CCEBJavaitinvitéM~ DianeGaudetàrencontrerle Comitéconsultatifafin de
discuterdeplusieursdossiersrelatifsau fonctionnementdu CCEBJet au régimede
protectionde l’environnement et du milieu social prévu au chapitre22 de la
Convention.M~ Gaudetn’étant pasdisponible,elle a désignéM. DenisVandal,
directeurpar intérim de la DirectionrégionaleNord-du-Québec(DRNQ)pourla
remplacer.

M. Vandal transmet les excusesde Ivf’~ Gaudet qui n’a pu se libérer pour
rencontrerle CCEBJ. M’~ Gaudeta manifestésondésirde rencontrerle Comité
consultatifdèsqu’il serapossiblede s’entendresurunedatequi conviendraà son
agendatrèschargé.

Le présidentmentionnelessujetsquele CCEBJsouhaiteaborderavecM. Vandal:
la propositionbudgétaireet le fonctionnementdu CCEBJ,la révision du chapitre
22 dela Conventionet le dossierforesterieen lien avecles commentairesque le
CCEBJdoitformulersurlesPGAF.

M. Vandal annonceque,sur le dossierforesterie,il y auraunerencontreentrele
MEF, le MRN etle SecrétariatauxAffaires autochtones(SAA) pourdiscuterdela
demandede ressourcesdu CCEBJformuléedanssapropositionbudgétaire1998-
1999.Plusieursaspectsdu dossierforesterierelèventdu MRN alors que d’autres
aspectsrelèventdavantagedu gouvernementdansson ensemble.L’idée est de
déterminerce que le gouvernementet les autresministèrespeuventfaire pour
répondre aux besoins du CCEBJ. Pour M. Vandal, l’analyse des plans
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d’aménagementestuneactivité permanente alors que la révision du chapitre 22 est
uneactivité ad hoc. Enjuin 1998, il estprévuunerencontreentreles ministresdu
MEF etdu MRN pouraborder,entreautres,cesdossiers.

En ce qui a trait au fonctionnementdu CCEBJet à sademanded’être regroupé
avecle CCCPP,il n’y voit pasd’objection.Cependant,il n’a pasprésentementle
budget pour transférerle secrétariatau CCCPP puisque le poste salarial du
secrétairen’est pasprésentementau CCEBJ maisau MEF, le secrétaireayantle
statutdefonctionnaire.Lebudgetquimanqueestl’équivalentdesonsalaireet il lui
revient, avecla sous-ministredu MEF, de trouvercetargentcar il nedisposepas
desmoyensadministratifsqui lui assureraientun contrôletotal de la situation.Le
budgetdu CCCPPest présentementde 105 000 $ et ce comité est totalement
autonomepourle contrôlede sesdépensespuisqu’il reçoitunesubventionannuelle
pourlagestionde sesaffairescourantes.

Un membrenomméparle CanadainformeM. Vandalquele CCEBJa déjàpassé
une résolution(dont copiea étéenvoyéeà M~ Gaudet)aflirmant quele Comité
consultatWqui est logéau MEF, envisagede partageréventuellementdesservices
avecle CCCPP.Devantl’insistancedesmembresà réglerrapidementce dossier,
M. Vandals’engageà discuterde la questiondèsqu’il pourrarencontrerla sous-
ministre.

Les membresinsistent pour que l’analyse de la demandebudgétairese fasse
rapidement,car le CCEBJélaboreprésentementdescritèreset desindicateursqui
devront être intégrésau prochainsplans générauxd’aménagementforestier. fl
faudraégalementquele CCEBJpuisseengagerdu personneltechniquede soutien
pourl’analysedesplansd’aménagement.il est essentielde donnerrapidementau
CCEBJlesmoyensd’êtreefficacedanscedossier.

Le présidentrappelleque la délégationdu Québecau CCEBJ est incomplèteet
qu’il seraitimportantde nommerrapidementdespersonnespourcomblerles deux
postesvacants.Avec seulementdeuxmembressurquatre,le quorumest fragile et
le partagedestâchesestplusardupourlesreprésentantsdu Québec.

Le président remercie M. Vandal d’avoir acceptéde rencontrer le Comité
consultatif.

6. POL~QUE DE COMMUNICATION DU CCEBJ

Le CCEBJ est l’organisme créé pour étudier et surveiller l’application du
régimeprévuauchapitre22 de la Convention.À cetitre, il estle conseillerdes
gouvernementsprovincial, fédéralet desCris.
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Les membresont constatéau fil desannéesquele CCEBJ avait beaucoupde
difficultés à obtenirun suivi adéquatdesrecommandationsissuesdesmémoires
et avis qu’il envoieauxgouvernementsetdansles nombreusesrésolutionsqu’il
adopte.Les mémoires,résolutionset rapports annuelsdu CCEBJ tombent
souvent (sinon toujours) lettres mortes après leur envoi aux personnes
responsables.

Afin de changer cette situation, le CCEBJenvisage de se donner une politique
de communication qui tiendra compte du rôle et du statut du CCEBJet de son
mandat auprès des gouvernements. Le CCEBJ ne veut pas se transformer en
organismemilitant, mais tient à ce que l’information circule et qu’il puisse
expliquer et justifier sesprisesde position dansles dossiersimportantssur
lesquelsil se prononce.Il est aussienvisagéd’émettredescommuniquésde
presseselonlesbesoins.Ceux-cidevraientêtreapprouvéspar le CCEBJ.

Lespersonnesressourcesserontgénéralementle président,le vice-présidentet
le secrétairedu CCEBJ. fl pourraarriver que, selon la naturespécifiqued’un
dossier,un autremembredu CCEBJsoit désignépourrencontrerla presseou
pour donner des explications techniques.Il est important que le CCEBJ
réagisserapidementà une situationspécifiqueafin demaintenirl’intérêt de la
presse.

Lesmembresdiscutentégalementde la possibilitépourle CCEBJd’avoir son
propre site Internet pour la diffusion des informations qu’il juge utiles de
rendrepubliques.Desdémarchesserontfaitespar certainsmembresdu CCEBJ
et le secrétaireafin d’évaluer les coûts reliésà l’organisationet au maintien
d’untel site.

7. RIVIERE MIEGISCANIE

La dérivation partielle de la rivière Mégiscane est un projet qui aura des impacts sur
le territoire de la Baie-James. Le CCEBJ, en sa responsabilité de surveillant de
l’applicationdu régimeprévuau chapitre22 de la Convention,s’estimpliquédans
ce dossierdès qu’il a appris que l’Administrateurprovincial avait décidéque le
projetne seraitpasassujettià la procédureprévueàla Conventionet auchapitreIl
de laLoi surla qualitédel’environnement.Voici lesfaits.

Le 21 novembre dernier, Hydro-Québec adéposé,auprèsduMinistère,un avis
de projet pourla dérivationpartiellede la rivière Mégiscanequi couledansle
bassinversantde la Baie-James.La rivière Mégiscaneest un affluent de la
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rivière Bell, elle-même un affluent de la rivière Nottaway qui se jette dans la
Baie-James.

Leprojetconsisteà dériverpartiellementles apportsnaturelsdu bassinversant
du courssupérieurde la rivière Mégiscane(4790km2) dansle bassinversant
de la Saint-Maurice(qui couleversle fleuve Saint-Laurent).Il y aurait donc
détournement,parpompage,d’unepartiedeseauxdela rivièreMégiscanevers
le réservoirGouin, ce qui entraîneunediminutiondu débit à l’embouchurede
la rivière Nottaway d’environ 6 %, une diminution d’environ 17 % à
l’embouchurede la rivièreBell etunediminutionde 46 % àl’embouchurede la
rivièreMégiscane.En contrepartie,l’on constateraituneaugmentationde débit
de la rivière Saint-Maurice. Ce projet permettrad’augmenterle potentiel
hydroélectriquede la rivière Saint-Mauricede 0,9 TWh.

Selonl’information dont on disposeprésentement,les travauxde construction
(barrage,digues,routes,stationdepompage)semblentsituésau sudde la ligne
dedémarcationdu territoirerégi parle chapitre22. Cependant,leseffetsdece
projet (tant de la constructionque de l’exploitation) se feront sentir sur le
territoirecouvertpar le chapitre22.

Le 24 avril 1998, le GrandChefMatthewCoon Comeécrivait à ~jIUC Gaudet
(en sa fonction d’Administrateurprovincial) pour lui demanderde faire les
démarchesnécessairespour qu’Hydro-Québecréaliseune étuded’impact sur
l’environnementet le milieu social,conformémentà la procédureprévuepour
le territoirede laBaie-James.

Le 19 mai 1998,M”’~ DianeGaudetécrivaitau GrandChefpourl’informer que
selonl’emplacementdesinfrastructuresdu projet, seulela procédureprévueà
l’article 31.1 de laLoi surla qualitédel’environnement(L.Q.E) s’appliquait.

Le CCEBJ, insatisfait de cetteréponse,a écrit à l’administrateurprovincial
pour démontrerque le projet devait être assujettià la procédureprévueau
chapitre 22 de la Convention, compte tenu qu’il était indéniableque des
impactsseraientressentissur le Territoire. Le CCEBJne s’objectecependant
pasà ce que les deux procédures(celles du Nord et du Sud) s’appliquent
simultanément,mais il faudra prévoir une harmonisationentre celles-ci. Le
CCEBJdevraitêtreimpliquédansla définitiondecesrèglesd’harmonisation.

8. RAPPORT ANNUEL DU CCEBJ

Les membressont invités à faire part de leurs commentairessur le rapport
annueldu CCEBJau plustardle 15juin 1998.



e e
Compterendu - lOYréunion Page12

CCEBJ

9. DÉPÔT DE DOCUMENTS DIVERS

Le secrétaire dépose la liste des documents reçus depuis la dernière réunion.

Des démarchesseront entreprisespourobtenir le répertoiredesbénéficiairesde
CAAF du MBN.

10. VARIA

Assistancefinancière au COMEVpour la consultationsur la route de
Waskaganish

Un représentantnommépar l’ARC informe les membresqu~unesoixantainede
personnes de la communauté de Waskaganish ont participé à la consultation
publique, organiséepar le COMEV, sur la route d’accès à Waskaganish.Cette
consultationa étéun succèscar elle a pennisaux participantsde souleverleurs
préoccupationsfaceau projet.Outrela consultationpourleprojetGrande-Baleine,
il s’agissaitdela premièreconsultationsurunedirective.

Les membresdu CCEBJsouhaitentquedesconsultationssur les directivessoient
tenuespourtous les projetsimportantssur le Territoire. À titre d’exemple, il ne
seraitsansdoutepaspertinentde teniruneconsultationsur la directived’un dépôt
entranchées.

Min d’obtenirunerétroactiondelapartdu COMEV àcesujet,leCCEBJécriraau
présidentdu COMEV afin de lui demanderde faire une évaluationde cette
consultationetdesrésultatsobtenus.

11. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REUNION

La prochaine réunion du CCEBJaura lieu les 5, 6 et 7 octobre 1998 à Mistissini.
La troisième réunion statutaire du CCEBJaura lieu à l’occasion de la rencontre
aveclesadministrateurslocauxen environnement(ALE) organiséeparl’ARC. La
quatrièmerencontreauralieu àHull, les23 et24 mars1999.
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